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Introduction 

 
 

Cette saisine « Vivre Issy passionnément : de Farman à l’intelligence artificielle, ma ville 
innovante au service de tous », les 70 conseillères et conseillers du CESEL l’ont vécu si non avec 
passion, du moins avec enthousiasme, application et conviction. 
 
De mai 2018 à décembre 2019, les trois sections, aux intitulés choisis pour favoriser l’émergence et 
l’exploration de notions thématiques transversales « Vivre Ensemble », « Vivre Responsable », 
« Vivre Demain » se sont réunies une fois par mois à l’exception des mois de juillet et août. 
 
Les travaux pensés lors de ces réunions mensuelles ont été renforcés par les décisions prises en 
bureau lors des réunions trimestrielles. 
Les propositions et réflexions que rassemble ce rapport sont l’aboutissement de l’engagement et du 
travail de toute une équipe, l’assiduité avoisinant les 65% pour les 64 membres effectifs de cette fin 
de saisine. 
 
Lors de la 1ère assemblée générale à mi -parcours en mars 2019, nous avons souhaité mettre en place 
un thème transversal. En effet, comment envisager de vivre ENSEMBLE, dans la ville de DEMAIN, 
sans se sentir RESPONSABLE ? Un thème, « urbanisme et habitat » défini en bureau a recoupé des 
préoccupations abordées dans les trois sections telles que la transition écologique, le lien social, le 
vivre ensemble. Deux sections ont même souhaité rédiger en commun leur conclusion.  
Enfin si à l’origine de nos réflexions, le livre « Désir de Villes » d’Eric Orsenna et Nicolas Gilsoul, nous 
avait fait découvrir au détour d’une description, d’une problématique résolue ou en devenir, ce que 
pouvait être une bonne ville, une ville attractive, une ville qui non contente d’assurer les besoins 
répondait aux attentes de ses concitoyens, un autre livre va enrichir la bibliothèque du CESEL et va 
refermer cette saisine.  
 
Le livre de Richard Sennett « Bâtir et Habiter pour une éthique de la ville » a retenu notre attention 
puisque l’auteur y présente sa réflexion sur la relation entre la forme construite – la ville telle qu’elle 
est conçue par les urbanistes- et la manière dont nous l’occupons.  En mobilisant tous les savoirs, 
urbanisme, littérature, sociologie, philosophie, R Sennett montre que la clé réside dans l’éthique de la 
ville et cette éthique, selon lui, tient en UN mot, l’ouverture : ouverture d’esprit des individus et 
ouverture de la forme bâtie qui favorise la sociabilité. Pour reprendre une phrase de la 4ème de 
couverture « le citadin compétent est alors celui qui est capable de sortir de son isolement, d’aller à la 
rencontre de l’autre et de jeter un regard toujours renouvelé sur le monde qui l’entoure. »  
 
C’est la raison d’être du CESEL et nous avons respecté ce cahier des charges. 
Nous tenons à adresser à toutes les personnes qui ont facilité et favorisé les investigations nos 
remerciements, sans oublier bien entendu l’implication de toute la démocratie locale et le soutien sans 
faille de Monsieur Arthur Khandjian. 
   
Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers remercient Monsieur Le Maire pour la confiance 
qu’il leur a témoigné et espèrent que ces propositions et suggestions continueront de contribuer au 
rayonnement d’Issy les Moulineaux, ville audacieuse et innovante. 
 

 
 

 Catherine COMBE 
Présidente déléguée 
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A. SECTION « VIVRE ENSEMBLE » 

 

La saisine concerne le « Vivre ensemble » et les moyens de co-construire la ville d’Issy-les-
Moulineaux de demain avec ses habitants mais également des acteurs variés offrant des sources de 
financements alternatifs permettant ainsi le maintien de la qualité de vie isséenne. Les conseillers de 
la section ont choisi à l’issue de leurs débats préliminaires de développer plusieurs projets. 
 

I. Réalisation et axes de réflexion 
 

1. Les Olympiades intergénérationnelles 
 

Ce projet propose d’organiser des rencontres entre des anciens vivants en EPHAD et de jeunes 
isséens. L’objectif est de motiver nos anciens qui seront fiers de représenter leur structure, de réunir 
jeunes et vétérans, personnes autonomes et dépendantes à travers une compétition entre les 
structures d’accueil de la ville, sous une forme ludique combinant le sport et la culture. Les familles 
seront associées de fait à cette manifestation car ils sont fort contributeurs du lien social et vecteur du 
rappel des règles urbaines.  
 
A cet effet, 5 EPHAD de la ville ont été sollicités (Lasserre, Sainte Lucie, les 9 muses, Repotel et 
Résidence du parc) ainsi que 3 écoles primaires labellisées « Génération 2024 » (La Fontaine, Les 
Chartreux et Jules Ferry) et plus particulièrement les élèves de cycle 3 voire de cycle 2. 
 
Dans ce contexte, les conseillers pilotes du projet ont rencontré tous les directeurs de services 
concernés et l’IEN qui se sont montrés très intéressés du fait de la dimension intergénérationnelle tout 
comme les directeurs d’EPHAD et d’écoles. La constitution d’un comité de pilotage, sous le présidence 
du CCAS, a été suggéré comprenant 1 représentant du CCAS, 1 représentant du CLAVIM, 1 de 
chaque EPHAD, 1 du service des sports, 3 directeurs d’école, 2 conseillers pilote, le vice-président.  
 
Les travaux préalables menés par le CESEL auprès des divers partenaires potentiels ont conduit à la 
mobilisation de l’Espace Seniors pour l’organisation de la mise en place de la 1ère édition de ces 
Olympiades, à l’EPHAD Repotel, avec l’ensemble des élèves d’une classe de cycle 3 de l’école Jean 
de la Fontaine.  
 
L’évènement s’est déroulé le 8 octobre 2019 dans le cadre de la semaine bleue. Le programme 
proposait deux quizz, l’un portant sur l’histoire et la géographie et le second sur l’histoire de la ville 
d’Issy-les-Moulineaux ainsi que trois épreuves d’activités physiques adaptées.  
 
Une remise de médaille avec diplômes transmis aux participants et un goûter ont permis de clôturer 
ces premières Olympiades Intergénérationnelles de façon conviviale en présence de Monsieur Le 
Maire et d’élus municipaux.  
 

  
 



            

7 
CESEL – 6ème Assemblée Générale – février 2020 
~ Rapport final ~ 

Les Conseillers de la section souhaitent que le concept de l’intergénérationnel soit repris dans le cadre 
de la journée EducapCity en 2020 par le CLAVIM. A cet effet, ils ont rencontré Bruno Jarry et 
Christophe MOULLE du CLAVIM le 25 novembre 2019 qui se sont montrés favorables à l'idée qu'une 
proposition soit faite aux structures accueillant des personnes âgées de participer au prochain Educap 
City le 6 juin 2020 (point de passage du rallye citoyen). 
Cet évènement a vocation à être renouvelé chaque année voire étendu aux villes voisines de GPSO.  
 

2. L’arbre au service de l’eau à Dapaong au Togo 

 
Après avoir un temps envisagé un projet autour de la grande muraille verte pour le Sahara et le Sahel, 
les conseillers pilotes se sont rapprochés de l’association « Les amis de Songou Man » située sur la 
ville qui s’intéresse au reboisement du nord Togo. Madame Jeannette ROUHAUD a été reçue par la 
section afin de présenter les projets de l’association. La création d’une école d’agronomie a été 
évoquée mais aussi et surtout des actions relatives au reboisement des versants qui entourent le lac 
de barrage de Kumfab-Daluag dans la région des savanes, afin de favoriser une agriculture durable 
ainsi que des actions d’assainissement renforcé. Les conseillers ont demandé à Mme Rouhaud un 
plan de financement précis du projet qui pourrait être multi partenarial et l’assurance de sa faisabilité 
pour évaluer la participation de la ville.  
 

En 2019, la ville a fêté les 30 ans de jumelage avec Dapaong. Ce projet est donc une façon de 
poursuivre plus avant l’action initiée par la ville.  
 

Ce projet s’inscrit bien dans le vivre ensemble au niveau international et véhicule des valeurs chères 
à la ville d’Issy-les-Moulineaux telles l’entraide et la solidarité au quotidien entre les peuples. Il vient 
renforcer l’action importante des services internationaux de la ville. Il permet de définir la ville comme 
étant ouverte sur le monde et les autres et engrange une image positive consolidée. Le rayonnement 
d’Issy les Moulineaux s’en trouve affermi et offre en outre de renforcer le lien avec les villes jumelles.  
 

Un programme impliquant l’Education nationale pourrait être mis en œuvre au sein des écoles de la 
ville afin que les enfants et leurs parents participent à ce projet. Il porte un pouvoir d’éducation à 
l’environnement et à sa préservation permettant une prise de conscience sur un sujet qui engage les 
générations futures 
 

Les conseillers n’ont pu obtenir le plan de financement attendu en raison de causes plurifactorielles. 
De ce fait, le projet a dû être suspendu. 
 

3. Un isséen, un acte 

 
Les conseillers ont souhaité mettre en place une plateforme collaborative entièrement gratuite pour 
les habitants afin de proposer un accès à un réseau de proximité d’entraide bénévole.  
 

Toutefois, un partenariat entre la ville via le CCAS et la société Résidentiel numérique qui exploite le 
site internet « Ensembl’ » est testé pour un an sur Issy les Moulineaux. Aussi ce dispositif semble très 
similaire au projet proposé par les conseillers. En conséquence, la section n’a pas trouvé pertinent de 
poursuivre son projet dans ce contexte.  
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II. Habitat et urbanisme 
 

Dans le cadre des travaux transversaux, les conseillers ont retenu trois thématiques autour du vivre 
ensemble. 
 

1. L’habitat inclusif 
 

Les conseillers se sont penchés sur la loi Elan (article 129) qui définit l’habitat inclusif comme un mode 
d’habitat « destiné aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui font le choix, à titre de 
résidence principale, d’un mode de vie regroupé, entre elles ou avec d’autres personnes ». 
 

L’habitat inclusif peut être constitué dans le parc privé et le parc social, dans les logements construits 
ou aménagés spécifiquement pour des personnes en perte d’autonomie liée à l’âge ou au handicap 
ou dans des logements foyer. Il doit avoir pour objectif de favoriser le « vivre ensemble » pour limiter 
le risque d’isolement de publics parfois fragiles et propose un projet de vie sociale et partagée élaboré 
par le porteur de projet avec les habitants (avec notamment la mise en place d’activités collectives). 
 

L’entrée dans cet habitat s’inscrit en-dehors de tout dispositif d’orientation sociale ou médicosociale et 
est indépendante de toute attribution d’aides à l’autonomie. 
 

L’objectif principal est de permettre à une population vieillissante et fragile de vivre dans son lieu de 
vie, son quartier choisi en conservant ses habitudes avec les commerçants et voisinage. Les besoins 
évoluent et il apparait nécessaire de proposer un autre choix possible.  
 

2. Le co-living ou l’habitat partagé 
 

En poursuivant leurs réflexions sur la thématique de l’habitat, les conseillers proposent que se 
développe au sein des immeubles d’habitation de la ville le co-living qui consiste contrairement à la 
colocation à louer une chambre ou un studio dans une maison de ville avec de grands espaces 
partagés comme la buanderie, les services d’internet ou encore une salle de sport. 
 

Cette nouvelle forme de vivre ensemble permettra de mieux vivre demain (aménagement des espaces 
d’habitation) tout en veillant à vivre responsable (espaces partagés). 
 

Ainsi l’urbanisme en matière de vivre ensemble peut revêtir de multiples facettes tels l’habitat inclusif 
ou l’habitat partagé.  
 

3. L’art moderne à l’honneur pour la culture de tous 
 

La ville dispose de nombreuses œuvres d’art moderne susceptibles de favoriser l’attractivité. Pour 
autant ces œuvres méritent d’être davantage valorisées afin de permettre aux habitants eux-mêmes 
de les redécouvrir ou de les faire connaître, par exemple en famille. Il est donc suggéré de proposer 
un parcours spécifique au sein de la ville en lien avec la maison du tourisme et des loisirs.  
 

Mais placer l’art au cœur du vivre ensemble peut prendre également la forme d’un concours qui offrirait 
l’opportunité à des artistes isséens ou non de réinventer la ville, à l’instar de grandes villes 
internationales comme New York ou Séoul qui proposent des œuvres monumentales en de nombreux 
espaces urbains comme autant de décoration, de mise en valeur ou de partage d’une culture rendue 
accessible au plus grand nombre.  
 

Il s’agit ici d’aménager l’espace public pour mieux le vivre ensemble autour d’un projet à forte capacité 
collaborative. En effet, l’idée de proposer un concours de sculpture en définissant plusieurs prix (prix 
de l’artiste isséen, prix des habitants, prix international pour favoriser les partenariats avec nos villes 
jumelles) permettrait aux isséens eux-mêmes de choisir la sculpture qu’ils souhaiteraient voir rester 
sur leur territoire, par le biais d’un vote via le site internet de la ville. Le jury et les critères de sélection 
devraient faire l’objet d’une réflexion cernée et connue à l’avance pour permettre une pleine 
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transparence. Enfin, il pourrait être proposé le temps du concours et de l’exposition temporaire des 
œuvres sur les grandes places de la ville, un parcours de visite enrichi le temps d’un week-end par 
des poètes qui associeraient leur création aux sculptures proposées, des chansonniers qui 
proposeraient des animations ou encore des danseurs issus du Conservatoire Niedermeyer qui 
viendraient mettre en relief les œuvres choisies comme on peut le voir dans les musées (Orsay à 
Paris, Met à New York). Cette exposition des talents isséens et de la culture pour tous au sein de la 
ville aurait un impact positif et favoriserait une attractivité certaine.  
 

Ce projet s’il nécessite un budget évident peut néanmoins mettre en avant les jeunes talents de la ville 
et allier ainsi plusieurs arts pour mieux les faire connaître, mieux les faire partager au plus grand 
nombre. 
 

III. Annexes section « Vivre ensemble » 

 

ANNEXE 1 – Compte-rendu des réunions organisées dans le cadre des Olympiades 
intergénérationnelles 
 

La génèse du projet et les premières réunions et rencontres de travail ont été consignées 
dans le rapport intermédiaire du mardi 19 mars 2019. Ci-dessous les comptes rendus des 
réunions organisées après cette date. 
 
Compte-rendu de la rencontre du 28 mars 2019 avec Colette GENET, Directrice de l’école 
primaire Jules FERRY et Yves-Laurent MARTIN, Directeur du groupe scolaire La Fontaine. 
 

Marie LEPORS, Directrice de l’école des Chartreux, en voyage scolaire est excusée. Faisant suite à 
sa rencontre avec Jean-Jacques ARVIEU, Elsa SANTAMARIA, Inspectrice de l’Education nationale, 
a souhaité associé les trois écoles labellisées “Génération 2024” au projet Olympiades 
Intergénérationnelles : Jules FERRY, Les CHARTREUX et La FONTAINE. 
 

Cette réunion donne l’occasion aux Conseillers du CESEL de présenter globalement leur projet. 
 

A leur tour les directeurs se présentent brièvement : LA FONTAINE groupe scolaire : Maternelle et 
Elémentaire ce qui représente un total de plus de 480 élèves. Yves-Laurent MARTIN, Directeur 
explique que depuis quelques années, un professeur et sa classe de CM2 monte un spectacle annuel. 
Les élèves se produisent en avant-première devant les résidents de la maison de retraite Lasserre ce 
qui s’apparente, pour les jeunes artistes en herbe, à une grande répétition. Cette représentation est 
suivie d’un échange avec les aînés. Le Spectacle ainsi rodé avait lieu à la Halle des Epinettes, cette 
année, il sera présenté à l’auditorium NIEDERMEYER.  
  

Jules FERRY, la plus grande école élémentaire de la Ville, accueille plus de 450 élèves.  
Colette GENET du fait de la proximité de son établissement avec l’EHPAD Les neuf Muses, y a déjà 
organisé des goûters avec des classes CM2. 
 

Retour sur l’organisation des Olympiades intergénérationnelles. Comme évoqué lors de l’entretien 
avec l’inspectrice, les deux directeurs confirment que l’évènement devra être organisé avec les élèves 
du 3ème cycle (CM1/CM2). 
Ils assurent aux Conseillers que les enseignants de leur établissement respectif seront sûrement 
intéressés et partie prenante du projet ; ils pourront aussi solliciter les parents d’élèves. 
 

Les Conseillers évoquent la constitution d’un Comité de pilotage qui pourrait être présidé par la 
Direction du CCAS. 
 

Dans ce contexte, la présence des enseignants des classes sélectionnées est pour les Directeurs 
présents, une évidence. Ils précisent qu’une classe entière devra participer et que les enseignants 
ont une obligation légale de retour en classe à 15h45. Néanmoins, si la fête devait se poursuivre au-
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delà de ce créneau, il serait envisageable de prévoir un retour à l’école à 16h30 maximum et une 
collation avec les ainés. Un Conseiller souligne que leur temps d’écoute reste limité aussi tous 
conviennent que la fête pourrait commencer à 13h30. 
     

Les activités culturelles pourraient être préparées autour de trois thèmes : histoire, géographie et la 
Ville d’Issy-les Moulineaux. 
 

C’est le COPIL qui devra intégrer ces données afin que cette manifestation se déroule dans les 
meilleures conditions possibles. Enfin, pour leur complète information, le secrétariat du CESEL 
transmettra aux Directrices et Directeur les comptes rendus des différentes rencontres avec les 
services de la Ville organisées avant cette réunion  

  
Compte-rendu de la réunion du 14 mai 2019 avec Elodie REVOLTE et Carole RICHARD, 
respectivement Directrice et responsable de l’animation de l’Espace Seniors. 
 

Une présentation du projet est faite à la Directrice de l’Espace Seniors au regard de sa récente 
nomination ; Carole RICHARD en avait pris connaissance lors d’une précédente réunion. 
  

Ce temps de travail a pour objectif d’anticiper les besoins de la mise en place du projet déjà bien 
identifié. 
 

La Directrice nous précise que le programme de la semaine bleue (du 7 au 13 octobre) est déjà acté 
et que son service a placé les Olympiades intergénérationnelles le mardi 8 octobre 2019.  
 

Les Conseillers du CESEL, Jean-Jacques ARVIEU, Vice-président de la section Vivre ensemble, 
Laurence AMETTE, Jean-Pierre BELIN et Serge THUREY précisent que leur choix s’est porté sur une 
classe de l’école La Fontaine et la Maison de retraite Repotel.  
 

Pour rappel éléments évoqués dans le CR de la réunion du 28 mars avec la Directrice de l’Ecole Jules 
Ferry et le Directeur du groupe La Fontaine  
…, la présence des enseignants des classes sélectionnées est pour les Directeurs présents, une 
évidence. Ils précisent qu’une classe entière devra participer et que les enseignants ont une obligation 
légale de retour en classe à 15h45. Néanmoins, si la fête devait se poursuivre au-delà de ce créneau, 
il serait envisageable de prévoir un retour à l’école à 16h30 maximum et une collation avec les ainés.  
Un Conseiller souligne que leur temps d’écoute reste limité aussi tous conviennent que la fête pourrait 
commencer à 13h30.  
 

La Directrice prend acte de ces divers éléments. Un Conseiller suggère qu’il y ait autant de résidents 
(choisis par les Directeurs des EPHADS) que d’élèves afin de constituer les équipes.  
 

Constitution du Comité de pilotage :  

 Elodie REVOLTE et / ou Carole RICHARD pour l’Espace Seniors ; 

 Alexandre MORIN et / ou Georges FOURREAU pour le service des sports ; 

 Le CESEL sera représenté par au moins deux des Conseillers, présents ce jour, en fonction 
de leurs disponibilités respectives et le Vice-président de la section. 

 Baptiste COMMAGNAC, Directeur de la Maison de retraite Repotel, Yves-Laurent MARTIN 
Directeur du groupe scolaire La Fontaine et / ou l’enseignant de la classe, sous réserve de leur 
accord. 

 

Le service des sports assurait pouvoir mettre à la disposition de l’organisation, du matériel et des 
animateurs sportifs, cependant, la manifestation était prévue hors temps scolaire. Il faudra s’assurer 
de leur disponibilité puisque qu’elle se déroulera en période scolaire.   
 

Il est par ailleurs convenu que le CoPil déterminera la pertinence de la présence des parents à 
l’évènement. Carole RICHARD précise que le Quizz ne pourra de toute évidence pas être préparé par 
les élèves engagés dans la manifestation. Elle souligne aussi que les enfants seraient sensibles à la 
délivrance d’un diplôme de participation sans mention de classement en plus de traditionnelles 
médailles. La Directrice s’engage à organiser au plus vite la première réunion de travail. 
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Compte rendu réunion des réunions préparatoires des 22 et 23 mai 2019 
 

Contexte : 
Les réflexions et travaux de la section « Vivre Ensemble » du CESEL ont conduit à la construction du 
projet « Les Olympiades Intergénérationnelles », qui consiste en une compétition ludique combinant 
sport et culture entre des seniors des structures isséennes d’hébergement pour personnes âgées et 
des élèves de primaire, cycle 3.  
Au regard des réunions et rencontres préalables menées par le CESEL auprès des divers partenaires 
potentiels, l’Espace Seniors est sollicité pour organiser la mise en place de la 1ère édition de ces 
Olympiades, à l’EHPAD Repotel, avec l’ensemble des élèves d’une classe de cycle 3 de l’école La 
Fontaine. Le projet a vocation à se déployer dans chaque établissement pour personnes âgées, et 
avec des enfants du CLAVIM, les années suivantes, et notamment dans le cadre d’EducapCity 2020. 
 

Programme : 
Date et heure de l’action : le mardi 8 octobre 2019, à l’EHPAD Repotel, 13h30 - 16h30. 
Constitution des équipes : des Equipes mixtes de 5 à 6 seniors résidant dans les différentes structures 
d’hébergement pour personnes âgées qui le souhaitent / 30 élèves d’une classe de CM1 ou CM2 de 
l’école La Fontaine, soit au total 7 équipes de 8 à 9 participants maximum. 

 

Epreuves proposées : 
 

 Quizz culturel sur 3 matières, en lien avec le programme du cycle 3 : histoire, géographie et 
histoire de la Ville, à réaliser par des élèves d’une autre classe que ceux présents le 8 octobre. 
Yves Laurent MARTIN, Directeur de l’école La Fontaine, indique que l’enseignant(e) mobilisé(e) 
sur ce projet, ne le sera qu’en fin d’année scolaire et qu’il est impossible pour l’enseignant et les 
élèves de travailler sur ce quizz : délai trop court entre la rentrée scolaire et la date de l’action.  
 

Mesdames LESCOP et LABORDE JEAN-TOUSSAINT souhaitent échanger sur les thèmes du 
quizz afin qu’ils soient fédérateurs pour les seniors et les élèves. 
 

Après concertation avec les établissements seniors, un quizz sera proposé par l’Espace Seniors 
à Yves Laurent MARTIN et l’enseignant(e) mobilisé(e), qui proposera des adaptations et 
modifications. 

 

 5 ateliers d’activités physiques adaptées : mise à disposition de matériel et de 4 ETAPS par l’OMS 
et participation de Christophe CASTEL, Animateur Sportif Seniors 

 

Clôture conviviale : Remise de médailles, diplômes de participation et goûter de clôture.  
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Compte rendu 2ème réunion de préparatoire du 5 juillet 
 

La précédente réunion du 22 mai a permis d’établir un préprogramme et une répartition des actions à 
mener, par service et structure. Les modalités d’organisation des olympiades sont affinées : 
 

Contenu des Epreuves : 
 

- Épreuves d’Activités Physiques Adaptées : 
Comme convenu lors de la précédente réunion, M. COMMAGNAC et M. SULTAN se sont rencontrés 
à l’EHPAD REPOTEL. M. SULTAN propose un panel d’activités physiques ludiques et variées qui 
conviendraient au lieu. 4 activités seront à sélectionner dans ce panel. Il convient de choisir en fonction 
des capacités de réalisation des résidents des EHPAD, la facilité de comptabiliser des points et l’attrait 
pour les élèves. M. SULTAN et Mme AUBOUEIX doivent se rencontrer pour tester les activités et 
sélectionner les 4 qui seront proposées pour les olympiades. L’Espace Seniors sera informé de la date 
de cette rencontre, pour relayer l’information aux autres directeurs d’EHPAD. 

 

- Quizz : 
Carole RICHARD propose deux quizz. Un retour des établissements est attendu sur le contenu de ces 
quizz. Attention, ils ne sont pas destinés à être diffusés aux résidents des EHPAD et des élèves. 

 

- Déroulé des épreuves :  
En raison du temps imparti pour ces olympiades, le passage à chaque épreuve devra être 
chronométré. Un gong retentira en début et en fin de chaque épreuve. Le roulement du passage des 
équipes à chaque épreuve sera anticipé par une feuille de route par équipe, réalisée avant le jour J, 
par Carole RICHARD.  
2 participants et 3 essais par participant pour chaque épreuve d’activités physiques adaptées. 
Les épreuves devront se terminer à 15 h 30 / 45 (heure à laquelle les ETAPS et l’éducateur scolaire 
doivent être libérés pour leurs activités hors temps scolaire).  

 

- Personnel Encadrant : 
M. SULTAN confirme la mise à disposition de 4 ETAPS de l’OMS + de l’éducateur scolaire de l’école 
Jean de la Fontaine. L’Espace Seniors mettra à disposition 2 animateurs pour le soutien à la tenue 
des épreuves et Carole RICHARD dans le rôle de coordinatrice. 
Du personnel des EHPAD est sollicité pour accompagner leurs résidents et partager l’après-midi. 

 

- Configuration des lieux et des stands :  
2 épreuves d’activités physiques adaptées dans la grande salle donnant sur le jardin de REPOTEL 
situé au niveau -1 
2 épreuves d’activités physiques adaptées dehors sous barnums dans la continuité des baies vitrées 
de la grande salle de REPOTEL 
Les 2 quizz dans le salon d’attente du réfectoire, au RDC, accessible par ascenseur en venant de la 
grande salle du niveau -1 
Si le temps le permet 2 épreuves d’activités physiques adaptées et quizz se tiendront dans le jardin. 

 

- Transport Aller/retour des résidents des EHPAD vers REPOTEL : 
Le minibus de l’OMS est réservé. Il n’est pas adapté aux Personnes à Mobilité Réduite 
L’Espace Seniors mobilisera l’Autre Bus. 
Les EHPAD devront communiquer fin septembre à l’Espace Seniors lesquels de leurs résidents 
participeront afin de déterminer quel type de véhicule est nécessaire à leurs transports (adapté ou 
non) et d’organiser les circuits de transport. 

 

- Divers 
Des chaises sont à prévoir à tous les stands / Les médailles ont été devisées et seront financées par 
le CCAS / Les diplômes sont en cours de conception par l’Espace Seniors / Le goûter est organisé et 
financé par REPOTEL. 
 

Une réunion sera organisée la semaine du 23 septembre, avec participation de l’enseignant mobilisé 
pour cette action et Yves Laurent MARTIN, Directeur de l’école Jean de La Fontaine. 
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ANNEXE 2 – Projet « L’arbre au service de l’eau », association « Amis de Songou Man »  
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ANNEXE 3 – Présentation du projet « 1 Isséen – 1 acte »
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B. SECTION « Vivre Responsable » 
 

 
Les nombreuses réunions de la section « Vivre Responsable » (2018- 2019) ont amené ses membres 
à identifier 35 propositions formalisées dans la suite du document. 

 

I. Quatre propositions emblématiques du travail de la section 
 

 

Collecter et recycler les mégots 
 
Classé « déchet dangereux » par l’INERIS, le mégot nécessite un traitement 
spécifique : il ne doit pas être incinéré et donc, pas collecté en bacs 
« gris ». Second objet plastique à usage unique le plus présent parmi les 
déchets maritimes. 500 ans pour se dégrader : le mégot doit être collecté et 
recyclé en amont de toute pollution des eaux et des sols. C’est aussi un enjeu 
d’image pour une ville propre. 
Source de l’illustration : Lilo / projet Recy-mégot  

 
 

 
 

Publier une charte des nouvelles mobilités individuelles 
 
Les nouvelles mobilités individuelles se multiplient et révèlent des enjeux de 
sécurité, de vivre-ensemble et d’équité du partage de l’espace public.  
La Ville / GPSO a publié en 2019, un premier document intitulé « Partageons la 
rue », à compléter et diffuser plus largement.  
Source de l’illustration : Fédération française de cyclotourisme 
 

 
 

Offre d’accueil pour les futurs Isséens en contrat ou cursus 
court : promouvoir les modalités d’accueil chez soi d’une 
personne par la location d’une chambre pour des occupations 
de courte durée, par les étudiants et travailleurs en CDD 
Diffuser l’information pratique : bail-type, cadre légal et assurances à considérer ;  
 Faire connaître les entités - écoles et autres - susceptibles de 
centraliser des demandes  
 Promouvoir les plateformes qui centralisent les offres ou facilitent la 
rencontre entre l’offre et la demande. 

Source de l’illustration : https://www.de-nicher.com/2013/10/la 

 
 

 
Généraliser les maisons médicales 
 
Tout nouveau projet d’urbanisme devrait prendre en compte dès aujourd’hui, 
l’implémentation de maisons médicales ou équivalent. La diminution sensible 
des effectifs de médecins implantés sur la ville constitue une alerte.  
Le plan stratégique « MA SANTÉ 2022 » prévoit que l’exercice de la médecine 
s’oriente vers des regroupements de praticiens. 

Source de l’illustration : virages.com 
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II. Les 36 propositions de la section « Vivre Responsables ! » 
 

A. Réduire le volume de déchets et mieux les recycler 

 Collecter et recycler les mégots 

 Organiser des actions de communication ponctuelle et nettoyer des berges et des rues 

 Réduire sur GPSO la consommation d'objets en plastique à usage unique 

 Eaux usées des habitats fluviaux : expérimenter comme préconisé par le département 

 Récupérer et utiliser les eaux de pluie 

 Réduire le gaspillage alimentaire et continuer à promouvoir le compostage 

 Diffuser largement les nouvelles consignes de tri 

 Connecter par voie fluviale plus que routière les déchetteries 

 Organiser des ateliers de réparation, de sensibilisation aux filières de recyclage,  

 Promouvoir le recyclage contre "bénéfice" (exemple : bons d’achat) 

 Développer les compresseurs de déchets (cartons) pour réduire le nombre de rotations 
 

B. Développer des synergies 

 Enrichir la charte "Partageons la rue" : sécurité du piéton, cohabitation multimodale sur 
les trottoirs 

 Pour les futurs isséens, promouvoir la location d’une chambre chez soi 

 Habiter et travailler à Issy : publier les offres d'emploi basées à Issy 

 Concertations renforcées des acteurs clé de l’emploi : ANPE, Maison de l’emploi et APEC 

 Organiser des tiers lieux entre professionnels - dont artisans - et étudiants 

 Publier un e-annuaire des centres de formation Isséens, interroger l'adéquation offre/demande 
post-baccalauréat 

 Développer des lieux d'accueil jour/nuit équipés pour l'hygiène et les soins 

 Organiser la relation avec les sans-abri 

 Développer les frigos partagés / en libre-service 

 Généraliser les maisons médicales 
 

C. Énergie : moins consommer, moins polluer 

 Réflexion sur l’optimisation de la substitution des éclairages en place, pour limiter la mise au 
rebut prématurée, afin de bénéficier des progrès sur les solutions de substitution 

 

D. Réduire les émissions polluantes dues au transport 

 Inciter au covoiturage par des aires dédiées et par la mobilisation de certains personnels  

 Micro-mobilités : implémenter dock stations pour trottinettes et arceaux pour vélos à proximité 
de certains commerces et augmenter leur nombre devant certaines écoles 

 Proposer un arrêté municipal pour interdire et ramasser les « vélos-ventouses » 

 Promouvoir le travail en horaires décalés pour les agents municipaux et élargir les plages 
horaires d’ouverture de certains services municipaux 

 Implémenter des super-chargeurs électriques, trouver une utilité aux bornes « Bolloré » 

 Extension de la desserte géographique de l’offre de mobilité électrique actuelle (cityscoot et 
free2go) aux communes limitrophes 

 Préconiser et évaluer l’opportunité de l’implémentation d’une station à hydrogène 

 Diffuser un guide d'installation de bornes électriques à l'usage des copropriétés 

 Développer les portes vélos sur certains bus (TUVIM) 

 Publier une carte des trajets handi-accessibles tenant compte des dénivelés 

 Inventorier les zones où le bruit du trafic routier pose un problème et proposer des solutions 
afin de réduire les nuisances sonores 

 Fermes urbaines, potagers muraux, endives, champignons 

 Promouvoir les circuits courts 

 Jardins partagés : revoir les règles d’affectation et limiter la durée d’usage, pour augmenter la 
rotation et encourager la production locale  
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A. Réduire le volume de déchets et mieux les recycler 

1) Collecter et recycler les mégots 
 

Issy pourrait s’engager plus activement dans la lutte contre les objets en plastique à usage unique, 
spécifiquement visés par la directive européenne du 05 juin 2019 

 

Issy pourrait spécifiquement traiter le cas des mégots de cigarettes 
Les mégots sont classés « déchet dangereux » par l’INERIS (2017). Le mégot reste toxique même 
sous forme de cendres après incinération, il exige un traitement spécifique. Il constitue en outre le 
deuxième objet plastique à usage unique le plus présent parmi les déchets maritimes d’après un 
document de travail publié par la Commission Européenne.  
 

La directive européenne du 05 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en 
plastique sur l’environnement prévoit une responsabilité élargie du producteur au titre de l’article 8, 
paragraphe 3 (Produits du tabac avec filtres et filtres commercialisés pour être utilisés en combinaison 
avec des produits du tabac). Toutefois il suffirait que les mégots ne contiennent plus de plastique pour 
qu’ils sortent du champ d’application de cette règlementation. 
 

Une ville responsable se doit donc de collecter les mégots pour les aiguiller en premier lieu vers des 
filières de recyclage appropriées, prioritairement sur l’incinération que l’INERIS indique insuffisante 
pour leur dépollution.  
C’est un enjeu environnemental (pollution évitée de l’eau et des sols), de santé publique (le mégot est 
classé écotoxique) et économique (coût de la dépollution, coût des soins). 

 

C’est également un enjeu d’image pour une ville qui se veut « propre ». 
 

Des initiatives de collecte et de recyclage émergent et celle proposée par l’entreprise Cy-clope se 
distingue par sa gestion clé en mains depuis la collecte (cendriers design installés en extérieur et 
régulièrement vidés), jusqu’au recyclage et à la valorisation, en France, des trois flux de matière : 
papier, tabac, filtre. 

 

Toutefois, la mise en œuvre relève du mobilier urbain objet d’un contrat attribué dans le cadre d’une 
procédure de marchés publics. Il faudra donc attendre le renouvellement à l’échéance du contrat déjà 
attribué pour prévoir ce type d’exceptions à l’avenir. 

 

En termes de financement comme de mise en œuvre, cette initiative est susceptible de rallier plusieurs 
entreprises installées à Issy. Certaines ont d’ailleurs déjà choisi Cy-clope. 

 

Cf annexe p. 27 : Revue de l’offre Cy-clope  

 

2) Organiser des actions de communication ponctuelles et de nettoyage des berges de Seine 
et des rues : mégots, canettes et autres déchets 

 
3) Réduire sur GPSO la consommation d'objets en plastique à usage unique 

 

4) Eaux usées des habitats fluviaux : mettre en œuvre la phase expérimentale préconisée 
par l’étude conduite par le département  
 

Passer de l’étude réalisée par le conseil départemental sur les eaux usées des habitats fluviaux, à 
l’action concrète.  
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5) Récupérer et utiliser les eaux de pluie 
 

Les collectivités territoriales seront incitées à trouver de bonnes pratiques pour permettre 
d’économiser l'eau. L'accent sera notamment mis sur la récupération et l'utilisation des eaux de pluie. 
En région parisienne, aux Mureaux, la commune récupère ses eaux de pluie depuis 2001. 

 

6) Réduire le gaspillage alimentaire, continuer à promouvoir le compostage 
 

Poursuivre l’action déjà engagée visant à réduire le gaspillage alimentaire et renforcer la 
communication auprès de la population. 
 

Poursuivre la diffusion de composteurs et lombricomposteurs gratuits de GPSO. 
 

En France, l'article 238 bis du code général des impôts ouvre droit à réduction d’impôt égale à 60% 
de la valeur d'un produit dans la limite de 5 pour mille du chiffre d'affaires (bientôt complété par « ou 
de 10 000 euros »). Cet article précise que les dons en nature qui concernent donc notre sujet de 
discussion, sont valorisés à leur coût de revient.   

 

La loi n° 2016-138 du 11 février 2016 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire interdit aux 
établissements de vente au détail de plus de 400 mètres carrés (sauf si le total pour l’enseigne 
dépasse les 4 000 mètres carrés ?), de jeter ou rendre délibérément impropre à la consommation leurs 
invendus alimentaires avec à la clé une amende de 3750 euros par infraction. Cette loi impose une 
hiérarchie des mesures établie comme suit : 

1. La prévention du gaspillage alimentaire ; 
2. L'utilisation des invendus propres à la consommation humaine, par le don, la transformation ; 
3. La valorisation destinée à l'alimentation animale ;  
4. L'utilisation à des fins de compost pour l'agriculture ou la valorisation énergétique, notamment 
par méthanisation. 
 

Cette loi précise en outre que « La lutte contre le gaspillage alimentaire comprend la sensibilisation et 
la formation de tous les acteurs, la mobilisation des acteurs au niveau local et une communication 
régulière auprès des consommateurs, en particulier dans le cadre des programmes locaux de 
prévention des déchets. » 
 

L’objectif (mondial) de développement durable 12.3 cible « D’ici à 2030, réduire de moitié à l’échelle 
mondiale le volume de déchets alimentaires par habitant au niveau de la distribution comme de la 
consommation et réduire les pertes de produits alimentaires tout au long des chaînes de production 
et d’approvisionnement, y compris les pertes après récolte. » 

 

En Europe, la commission européenne a créé un groupe de travail et la règlementation relative aux 
déchets fait une petite place aux biodéchets.  

 

Quelques autres initiatives notables, d’initiative publique ou privée : 
  La stratégie nationale Australienne (2017) vise à diviser par deux les déchets alimentaires d’ici 
2030 ; 
  Le gouvernement Norvégien et 12 organisations liées à l’industrie alimentaire ont signé la 
même année un accord visant le même objectif à la même échéance que l’Australie, avec pour 
cibles intermédiaires des réductions de 15% d’ici 2020 et de 30% d’ici 2025 ; 
  L’Italie en 2016 adoptait une loi encourageant le don des aliments en date limite de 
consommation dépassée ; 
  L’entreprise Costa Croisières engage un programme volontaire visant à diviser par deux ses 
déchets alimentaires entre 2017 et 2020. La démarche est intégrale : une nouvelle carte et de 
nouvelles recettes à base de produits locaux et de saison, mesure et analyse des quantités (poids) 
de déchets lors des étapes de préparation et de transformation des aliments puis en fin de repas, 
sensibilisation des passagers, dons aux banques alimentaires lors des escales en lien avec des 
associations (exemple : Marseille). 
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7) Diffuser largement les nouvelles consignes de tri 
 

Communiquer des consignes de tri des déchets domestiques notamment des emballages et inciter à 
les compacter. 

 

 

8) Connecter par voie fluviale plus que routière les déchetteries 
 

Les petits déchets métalliques (acier, aluminium) et les autres emballages collectés depuis le 1er 
octobre 2019 sont acheminés vers des sites mieux équipés qu’ Isséane : ce transport routier 
supplémentaire pourrait être remplacé par un transport fluvial vers la déchetterie de Nanterre. 

 
Source : Le Monde (centre de tri fluvial, expérimenté à Lyon et Paris) 

 

9) Organiser des ateliers de réparation, de sensibilisation aux filières de recyclage 
 

Organiser des ateliers « zéro déchet », ou une recyclerie comme celle de Paris 18°. 
 

10) Promouvoir le recyclage contre « bénéfice » 
 

Implémenter : des solutions de recyclage « utile » ou de collecte de déchets contre service : bons 
d’achat, titres de transport… 
 

11) Développer les compresseurs de déchets (cartons), notamment dans les grandes surfaces 
et commerces 

 

Implémenter davantage de compresseurs GPSO pour les déchets tels que les cartons, notamment 
dans les grandes surfaces et commerces.  
Sensibiliser la population y-compris au tri : les comportements restent largement en-deçà des 
possibilités offertes par GPSO. 
 
 

B. Développer des synergies 

12) Enrichir la charte "Partageons la rue" : sécurité du piéton, cohabitation multimodale 
 

Publier une charte Isséenne – voir l’avant – projet en annexe - des nouvelles mobilités individuelles, 
qui complèterait et renforcerait la brochure « partageons la rue » (reprise en annexe) vers une 
meilleure protection des piétons et notamment de ceux les plus vulnérables. 
 

Les conflits d’usage entre formes de mobilités et avec les piétons se multiplient, au détriment de la 
sécurité et du vivre-ensemble. L’enjeu porte avant tout sur la sécurité : celle des piétons par rapport 
à toute forme de mobilité et celles des usagers de nouvelles mobilités individuelles par rapport aux 
voitures, avec une attention particulière aux personnes en situation de handicap.  
S’y ajoute la prévention des incivilités. 
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Les trottoirs étroits, comme celui de la rue Diderot, devraient être exclusivement piétons 
 

Les facteurs de risque sont notamment les écarts significatifs de vitesses sur le trottoir ou la voirie 
entre les différentes solutions de mobilité, le défaut de vigilance lié à l’usage du smartphone et à 
l’écoute de musique sur écouteurs, un niveau de protection physique insuffisant pour la vitesse des 
personnes utilisant ces nouveaux véhicules. Les pistes à contresens, certaines intersections qui 
s’avèrent dangereuses à l’usage, constituent des facteurs de risque. 

 

Les pistes de solutions évoquées sont : un balisage et marquage au sol plus visible des pistes 
réservées aux transports actifs/doux, le recours aux équipements lumineux ou phosphorescents, les 
sanctions (PV). Les ronds-points sont exclus des solutions.  
 

À noter que pour diminuer le trafic automobile GPSO a élaboré un Schéma directeur des liaisons 
douces (SDLD) dont l'objectif est de renforcer et optimiser le maillage cyclable sur le territoire. La 
carte ne semble pas encore en ligne et dans l’attente, GPSO renvoie vers le site GeoVelo.fr 
disponible également en apps mobiles.  
Toutefois ce site ne propose pas de traverser mais de contourner les parcs (exemple : Suzanne 
Lenglen). 
A titre d’exemple, la ville de Rennes a mis en œuvre une charte intitulée « Code de la Rue » qui met 
notamment en exergue :  

 La vigilance et le respect de tous, indispensable à la sécurité des piétons et cyclistes, 
 La vitesse comme facteur aggravant des accidents, 
 Le droit des personnes vulnérables,  
 Le partage de l’espace public,  
 La promotion des modes de déplacements actifs/doux et des transports en commun. 

 
13) Pour les futurs Isséens en contrat de travail, ou cursus étudiant, court : promouvoir 

l'accueil d'un locataire dans une chambre mise à disposition 
 

Promouvoir les modalités d’accueil d’une personne chez soi par la location d’une chambre pour des 
occupations de courte durée, par les étudiants et travailleurs en CDD. L’office du Tourisme pourrait 
afficher les offres et les demandes. Le CCAS pourrait formaliser et diffuser un guide adressé à tous, 
sans limite d’âge. Ce guide pourrait clarifier l’ensemble des points pertinents : cadre légal et 
responsabilités, où trouver les documents types tels que les conventions d’occupation, quelle est la 
fiscalité applicable à ces revenus. 

 Diffuser l’information relative aux baux types disponibles, au cadre légal applicable et aux 
assurances à considérer ;  

 Faire connaitre les écoles et autres entités qui centralisent les demandes ; 
 Faire connaître les plateformes qui centralisent les offres voire qui facilitent la rencontre entre 

l’offre et la demande. 
 

Cette proposition est compatible et complémentaire avec les offres privées existantes, notamment : 

Pour les étudiants sur un cycle annuel, un cadre fiscal spécifique et des baux standards de 9 mois. 
Le logement contre services emporte une grande diversité de cas et de situations juridiques et donc 
trop de complexité pour faire l’objet d’une proposition de la section en l’état de nos travaux. Note : 
l’appel à une aide bénévole peut engager la responsabilité civile du bénéficiaire de l’aide. Ce risque 
est, en principe, couvert par son contrat d’assurance multirisque habitation ; pour une plus grande 
sécurité, il veillera à ce que soit indiquée la garantie « Aide Bénévole ». 
 

Pour des occupations de courte durée, par les étudiants et travailleurs en CDD, la section propose 
de promouvoir les modalités d’accueil d’une personne chez soi par location d’une chambre. Il 
s’agirait notamment de diffuser une information relative aux baux types disponibles, au cadre légal 
applicable et aux assurances à considérer ; à faire connaitre les écoles et autres entités susceptibles 
de centraliser des demandes ainsi que les plateformes qui centralisent les offres voire facilitent la 
rencontre entre l’offre et la demande. 
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Note : l’appel à une aide bénévole peut engager la responsabilité civile du bénéficiaire de l’aide. Ce 
risque est, en principe, couvert par son contrat d’assurance multirisque habitation ; pour une plus 
grande sécurité, il veillera à ce que soit indiquée la garantie ¨Aide Bénévole¨. 
 

14) Habiter et travailler à Issy - renforcer les coopérations entre institutions 
 

Le transport le moins polluant est celui qui n’a pas lieu. Issy, soucieuse du vivre ensemble notamment 
entre travailleurs et résidents, pourrait inciter le cumul travail-résidence. Les bénéfices induits par un 
tel éco-environnement entre Isséens et entreprises seraient nombreux : empreinte carbone réduite, 
stress et fatigue du transport évités au salarié, ainsi plus énergique et flexible. 
 

Il est exclu de maintenir à jour un tel annuaire aux frais du contribuable. Cependant, à l’heure du Web 
2.0, ce site peut être initié et promu auprès des entreprises avec possibilité pour celles qui le 
souhaitent, de tenir à jour ou utiliser quand elles le souhaitent cet outil de communication et de 
recrutement qui s’ajoute aux outils dont ces entreprises disposent déjà. 
Cette approche respecte pleinement le souci de confidentialité voire de secret le cas échéant puisque 
seules les annonces publiques seront relayées. 

 

Note : depuis mars 2019, le site Issy.com relaie un flux d’offres d’emploi basées à Issy. 
 

15) Concertations renforcées des acteurs clé de l’emploi : ANPE, Maison de l’emploi et APEC 
 

Aux trois acteurs clé de l’emploi (agence Pôle emploi, APEC et maison de l’emploi) de se concerter 
voire d’organiser des rencontres visant à faire connaître aux employeurs basés à Issy les talents des 
Isséens. L’idée parait simple mais demande un réel savoir-faire pour mobiliser efficacement et 
aboutir à des embauches effectives. 
 

16) Organiser des tiers-lieux de rencontre entre professionnels - dont artisans - et étudiants 
 

En lien avec le Clavim et autres structures dédiées, favoriser l’animation de lieux de rencontre entre 
professionnels (dont artisans etc.) et étudiants Isséens. 

 

17) Publier un e-annuaire des centres de formation Isséens 
  

Post-Baccalauréat : Interroger l’adéquation offre/demande éducative sur Issy, réaliser un annuaire 
des centres de formation Isséens. 
 

18) Développer des lieux d'accueil jour/nuit équipés pour l'hygiène et les soins 

 

19) Organiser la relation avec les sans-abri 
 

20) Développer les frigos partagés 
 

21) Généraliser les maisons médicales 
 

Tout nouveau projet d’urbanisme notamment de type Z.A.C. doit prendre en compte dès aujourd’hui, 
l’implémentation de maisons médicales ou équivalent. La diminution sensible des effectifs de 
médecins implantés sur la ville constitue une alerte. Le plan stratégique « MA SANTÉ 2022 » prévoit 
que l’exercice de la médecine s’oriente vers des regroupements de praticiens. 
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C. Énergie : moins consommer, moins polluer 

Les conseillers tiennent à porter à la connaissance de la Ville les radiateurs 
numériques de la société Qarnot. Il s’agit de serveurs informatiques de la 
taille de radiateurs, qui chauffent gratuitement les locaux dans lesquels ils 
sont implantés et qui intègrent une offre gratuite d’accès à internet par Wifi. 
Le réglage de la température se traduit par une plus ou moins grande prise 
en charge de calculs déportés. À Bordeaux, un immeuble d’habitation est 
construit qui utilise ce système de chauffage, les calculs étant effectués par 
Qarnot pour le compte de BNP Paribas. 

 

22) Ralentir la substitution des éclairages en place  
 

Il s’agit de retarder la mise au rebut des éclairages en état de marche notamment pour bénéficier 
des progrès techniques lors de leur remplacement. 
 

Eclairage public basse consommation : être vigilant à ne pas remplacer/jeter trop tôt l’éclairage en 
place. Le développement durable requiert de les faire durer, et ce serait une perte d’opportunité 
compte tenu de l’évolution des technologies. 
 

Cf. annexe p. 29 : Voir fiche technique / compte rendu de la réunion avec GPSO. 
 

D. Réduire les émissions dues au transport 

23) Inciter au covoiturage 
 

Issy pourrait implémenter des aires de covoiturage, inciter la mise à disposition de places de 
stationnement privé en journée et des places des grandes surfaces en dehors des heures 
d’ouverture. 
 

Issy/GPSO, pourraient conduire une réflexion participative avec leur personnel, visant à favoriser le 
co-voiturage voire la mobilité professionnelle vers leur commune de résidence 
 

24) Micro-mobilités : implémenter des dock stations pour trottinettes et des arceaux pour vélos 
à proximité de certains commerces et augmenter leur nombre devant certaines écoles 

 

25) Proposer un arrêté municipal pour interdire et organiser le ramassage des « vélos-
ventouses » 

 

26) Promouvoir le travail en horaires décalés pour les agents municipaux et élargir les plages 
horaires d’ouverture de certains services municipaux 

 

Organiser le travail en horaires décalés pour les employés de la ville sur la base du volontariat, 
élargissant l’amplitude horaire de services tout en maintenant une qualité de service optimale. 

 

27) Implémenter des super-chargeurs électriques et trouver une utilité aux bornes « Bolloré »  

 

28) Extension de la desserte géographique de l’offre de mobilité électrique actuelle (cityscoot 
et free2go) aux communes limitrophes 

 

29) Préconiser et évaluer l’opportunité de l’implémentation d’une station à hydrogène 

Issy pourrait étudier l’opportunité d’implémenter une station pour véhicule à hydrogène voire une 
unité de production d’hydrogène 
 

Source : https://www.qarnot.com/ 
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L’hydrogène est un carburant particulièrement écologique puisqu’il ne produit pas de pollution lors de 
son utilisation et qu’il ne requiert pas, en amont, de centrales spécifiquement carbonées ou 
nucléaires. Issy pourrait ainsi, en complément de l’accompagnement du vaste déploiement national 
des véhicules électriques, montrer sa prise en compte avant-gardiste des solutions véritablement 
durables. Trois stations sont déjà implémentées près de Paris : Paris (Alma), Orly, Versailles. 
 

Issy serait donc parmi les villes pionnières à accompagner le plan national de déploiement de 
l’hydrogène. Voir également à ce sujet le dossier de presse publié par le gouvernement. 
 

30) Bornes de recharge électrique : Diffuser un guide normatif à l’attention des syndics et des 
entreprises, et généraliser les bornes en libre-service 

 

L’expérience révèle que chaque copropriété opère selon sa méthode, avec parfois des conséquences 
malheureuses comme des pics de consommation qui font disjoncter l’installation électrique des parties 
communes de l’immeuble au détriment des autres services (ascenseur, porte d’accès au parking, 
éclairage dans les escaliers…). Cette proposition vise à faire connaître les normes à respecter (Enedis 
et Ministère) et faciliter leur appropriation par la publication et la diffusion d’un guide dédié 
 

31) Développer les portes vélos sur certains bus (TUVIM) 
 

Les porte-vélos peuvent être implémentés dans les bus ou hors des bus. Un dossier complet décrit 
les solutions disponibles aujourd’hui.  

Photo : alamystock 

    

Photo : cyclo-works.com 

 
32) Publier une carte des trajets handi-accessibles tenant compte des dénivelés 

 

Issy/GPSO pourrait compléter sa carte des liaisons douces par le référencement des trajets 
exclusivement piétons, handi-accessibles ou accessibles avec poussette et ce en portant une 
attention particulière aux dénivelés.  
 

Les villes de Rennes et de Montpellier alimentent grâce à l’Open Data, déjà le site handimap.org : 

 
    Source : handimap.org 
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33) Inventorier les zones où le bruit du trafic routier pose un problème et proposer des 
solutions afin de réduire les nuisances sonores 

34) Produire localement : fermes urbaines, potagers muraux, endives, champignons 
 

Potager mural tel que celui de l’association Matreselva, 32 rue du Hameau à Paris, illustré ci-après : 

  
Crédit Photo : Manuella KATZ 

 

35) Promouvoir les circuits courts 

 

36) Jardins partagés : revoir les règles d’affectation et limiter la durée d’usage, pour 
augmenter la rotation et encourager la production locale 
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III. Annexes Section « Vivre Responsable » 
 

ANNEXE 1 - L’Offre Cy-Clope de collecte et recyclage des mégots 

Source : Patricia EIDEL. 
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ANNEXE 2 - Fiche technique « éclairage public basse consommation » 

 

 

Cette fiche technique résulte d’une interview le 27 mars, de M. François DAVEAU, Responsable VRD, 
qui toutefois ne l’a pas encore validée à l’heure de la publication de ce document et n’engage donc ni 
M. Daveau ni l’EPT GPSO. 
 

Bref historique 
GPSO veille depuis plusieurs années à diminuer la consommation électrique de l’éclairage public 
(environ 5200 supports et 6000 points lumineux) tout en maintenant la qualité et la disponibilité du 
service. L’éclairage LED récent présente un avantage économique indéniable principalement lié à la 
diminution du nombre d’interventions en remplacement sur la durée de vie de la source lumineuse, à 
la flexibilité quant à la puissance et aux cycles de variation de puissance d’alimentation et à 
l’insensibilité de la source au nombre de cycles d’allumage/extinction. 
 

Jalons et chiffres clé : 
 Dès 2010, les premières LED sont à l’essai rue Michelet (des candélabres conçus trop petits, 

beaucoup de retour en garantie car la lumière devenait verte et moins intense) et rue 

Delahaye (beaucoup de défaut sur les candélabres, une lumière blafarde, très froide). Le 

prototype rue de l’Abbé Grégoire toutefois présente aussi des succès : sans que le piéton ne 

le perçoive, l’éclairage est en fait couplé à un détecteur de présence et suit sa déambulation 

en transitions douces transparentes pour l’usager 

 2012 : lancement d’un vaste schéma directeur de renouvellement de l’éclairage public orienté 

vers l’éclairage LED 

 2015 :  

o La loi interdit la commercialisation des lampes « ballons fluo », peu chères mais 

énergivores et contenant du mercure : il en reste 13% sur le périmètre de GPSO 

o 22% des supports GPSO sont équipés en LED 

 Depuis 2016 : 100% de l’éclairage neuf est équipé en LED 

 2019 : 35% des supports équipés en LED, reliquat de 0,18% de lampes au mercure 
 

À ce jour, les supports qui ne sont pas encore équipés en LED sont principalement équipés 
comme suit :  

 33% : Lampes sodium à haute pression, lumière qui tend vers le jaune (éclairage routier, 

voies principales) 

 15% : lampes à iodure métallique, lumière blanche 

 12% de lampes Kosmo (Philips), une lampe très répandue, compacte et qui présente un bon 

rendu couleur et fournit environ 100 lumens par Watt 

Les voies départementales sont les plus énergivores, mais relèvent de la compétence du 
département et mobilisent des budgets très significatifs : c’est donc un « chantier » qui progresse très 
lentement. 
 

Contexte technique 
Avant la LED, il y avait peu de modèles / puissances : tout éclairagiste était compétent et possédait 
des stocks permettant un remplacement rapide. Le marché de la LED en France, se caractérise par 
un grand nombre de vendeurs et par des références très nombreuses et sorties du catalogue environ 
tous les deux ans. De plus, l’efficacité de l’éclairage dépend de la cohérence technique entre la 
lanterne, le plateau et la source. Ce contexte induit des délais pouvant aller jusqu’à 2 mois lorsqu’il 
s’agit de remplacer une LED rendue hors d’usage ou en fin de vie. Pour ne pas interrompre le service 
aussi longtemps, une lanterne de substitution est donc implémentée de manière temporaire, au 
détriment du coût de l’opération puisqu’il y a donc deux interventions au lieu d’une seule. 
 

Le couplage LED / batterie / photovoltaïque n’est pas pertinent en ville pour de multiples raisons :  
 Éclairage naturel insuffisant sauf peut-être l’été, pour charger les batteries au niveau requis 

 Coût d’acquisition et de maintenance des batteries 

 Durabilité des batteries (production, recyclage, etc.) 

 Électricité peu chère disponible au pied des candélabres (par opposition à un éclairage à 

installer en rase campagne loin de tout raccordement au réseau) 
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Mise en œuvre opérationnelle 
L’échelle d’un projet relevant de GPSO est « une rue », principalement pour des questions 
d’homogénéité technique et de coût. En dehors des constructions sur terrain nu, le renouvellement 
au profit de la LED est ainsi effectué :  

 Lorsqu’il faut enfouir, renouveler ou refaire l’isolation du réseau électrique (exemple : dégâts 

causés par les travaux successifs). Le renouvellement en LED représente alors un surcoût 

négligeable et bénéficie d’une intervention déjà planifiée ;  

 En fin de vie d’un mât, tous les 50 ans ; 

 En fin de vie d’une lanterne, tous les 25 ans ; 

 En fin de vie d’une lampe non-LED, tous les 4 ans. 

Toutefois, en dehors de la substitution LED en fin de vie de la lampe, toutes les autres situations 

interrogent la durabilité de la démarche. En effet, cette substitution anticipée peut précipiter la mise 

au rebut des supports, lanternes et sources en place bien avant leur fin de vie. De plus, anticiper 

l’achat de LED induit une perte d’opportunité par rapport au scénario d’un achat ultérieur de LED plus 

performantes du fait de l’évolution favorable des performances des LED mises sur le marché. 
 

Plusieurs critères sont pris en compte lors du lancement d’un projet :  
 La sécurité liée au mât ; 

 L’état du réseau électrique ; 

 L’opportunité économique (lorsque le coût marginal d’un remplacement en LED est 

négligeable devant le coût de l’intervention planifiée) ; 

 Diminuer la puissance aux heures de faible affluence (sans dommage pour les LED). Le fait 

de passer les armoires électriques en basse tension et en télégestion constitue un autre 

levier de diminution des coûts et de la consommation électrique tout en améliorant le niveau 

de service rendu (50 armoires ainsi rénovées sur le périmètre GPSO) ; 
 

La Communauté d’agglomération du Val de Seine a lancé un partenariat public privé (PPP) visant à 
la rénovation complète du parc d’éclairage, avec intéressement des fournisseurs aux économies 
générées. 
Le PPP de Boulogne-Sèvres (2010) a été avenanté pour intégrer l’éclairage LED. 
 

Toutefois, les PPP sont établis sans considération du cycle de vie du matériel remplacé : fin de vie 
anticipée quand la durabilité exige de la prolonger et perte d’opportunité technologique. 
 

L’effacement sur l’éclairage public n’a pas encore été envisagé au niveau de GPSO. 
 

Conclusion : deux recommandations aux élus 
Être vigilant quant à la hiérarchie des remplacements d’éclairage public en faveur de la LED :  

a. Prioriser les voies départementales car ce sont les plus énergivores et donc celles qui 

présentent le plus d’opportunité 

b. Lors du remplacement des mâts, lanternes et sources, tenir compte de l’ensemble du cycle 

de vie combiné de ces trois matériels en regard de la durabilité, du coût de maintenance et 

de l’opportunité des éclairages à venir sur un marché qui évolue très vite. Notamment : ne 

pas mettre au rebut trop tôt du matériel encore viable, ne pas multiplier les coûts 

d’interventions, ne pas précipiter l’acquisition de LED 
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ANNEXE 3 – Flyer « Partageons la rue » diffusé par Issy / GPSO 

Source : Ville d’Issy les Moulineaux et GPSO. 

 

 
 
  



            

32 
CESEL – 6ème Assemblée Générale – février 2020 
~ Rapport final ~ 

ANNEXE 4 - Vers une nouvelle charte des mobilités individuelles 
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C. SECTION « VIVRE DEMAIN » 

 
« Vivre demain ! » c’est réussir la convergence des intérêts des Isséens et des acteurs économiques 
qui se partagent le territoire. Territoire d’innovations technologiques en accélération permanente où 
les plus vulnérables ne seront pas exclus. Territoire physique des espaces publics partagés entre les 
habitants et les personnels des entreprises, nos « co-habitants ». Territoires artistiques où créativité 
et technologie se mêlent pour mieux anticiper demain !  
 

Trois lignes directrices à nos travaux : 
 - le lien entreprises/Isséens  
- le souci constant de l’Humain  
- la culture numérique.  
 

I- Le Festival du Numérique d’Issy-les-Moulineaux : renforcer le lien entre les 
entreprises et les Isséens 

 

Contexte : Ville d’innovation, Issy les Moulineaux accueille de nombreuses entreprises dont des start-
up et des ESN de premier plan tandis que s’invite la 5G. De nombreux Isséens sont intéressés par 
ces innovations ; d’autres se sentent en difficultés face à la dématérialisation imposée des démarches 
administratives. Entreprises comme particuliers, nous sommes tous acteurs de notre cybersécurité.  
 

1. Valoriser les innovations des entreprises locales et mieux les faire connaître  
 

Manifestation fédératrice et multidimensionnelle, un Festival isséen du Numérique permettrait de 
présenter et d’expliquer les innovations des entreprises de notre territoire dans une relation où 
l’humain a toute sa place. Les Isséens pourraient alors devenir les ambassadeurs de l’excellence de 
notre territoire. A des fins pédagogiques, les entreprises pourraient présenter leurs métiers aux jeunes 
de la ville. 
  

Cet événement sera aussi l’occasion de créer des liens entre les personnels de ces entreprises – nos 
co-habitants - et les Isséens. Ils pourraient bénéficier d’une information sur les activités proposées sur 
la Ville. Une réflexion commune pourrait s’engager autour des espaces extérieurs partagés de détente. 
Ce Festival serait également l’occasion de mieux partager avec le grand public les réflexions initiées 
au sein de So Digital.  
 

2. Anticiper l’arrivée de la 5 G 
 

Le festival du numérique offrira l’occasion de rendre tangibles les apports de la 5G et d’anticiper les 
questions liées à son déploiement (notamment la multiplication des capteurs). « Issy, la Smart City 
aux portes de Paris » a récemment mis en valeur sa politique d’innovation pour son développement 
économique et social à l’occasion du congrès mondial des villes intelligentes (SCEWC) de Barcelone. 
Mais l'essentiel des usages urbains de la 5G restent à inventer. On peut citer quelques applications 
qui pourront se montrer très utiles :  

- La fin des embouteillages grâce à la 5G ? Grâce à des capteurs situés dans les véhicules 
et les infrastructures routières, on pourra réguler les flux de circulation en temps réel en 
réduisant considérablement les temps d'attente au croisement. 

- Les places de parking connectées enverront des messages aux automobilistes cherchant à 
se garer, réduisant ainsi la circulation inutile qui sera dédiée uniquement à la recherche de 
stationnement libérant ainsi de l’espace pour la circulation des piétons et autres modes de 
transport alternatif.  

- La 5G permettra une bien meilleure géolocalisation des engins de transport divers et 
variés. On pourra géolocaliser avec beaucoup plus de précision les bus et les tramways, les 
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indications d'heures de passage pour y gagner en fiabilité, et le taux de remplissage pourra 
être déterminé en temps réel. 

- On peut penser en termes d'éclairage urbain que la 5G va apporter une gestion encore plus 
fine des équipements, de capteurs de mouvement et des LEDs de la partie lumière. 

- L’arrosage des espaces verts pourra être optimisé grâce à des capteurs connectés en 5G 
beaucoup plus fiable et plus rapide. 

- Les transports, l'éclairage, le chauffage, la climatisation pourront être améliorés… 
 

Le réseau plus dense d’antennes que nécessitera la 5G devra cependant être accepté par la 
population, ce qui sera suivi par des études menées au plan national, notamment par l’Anses. 

 
Multidimensionnel, ce Festival du numérique initiera des initiatives qui se dérouleront dans le temps, 
à savoir : 
 

3. Inclure les personnes en difficulté numérique 
 

Selon un rapport de France Stratégie, l’autonomie numérique des personnes pourrait générer un gain 
de pouvoir d’achat, élever le niveau de qualification, baisser les coûts des services publics et favoriser 
le lien social. L’absence de compétences numériques et d’équipement sont facteurs d’exclusion.  
 

 Un accompagnement humain bienveillant et pédagogique pour les démarches 
administratives dématérialisées 
 

Il pourrait être assurés par : 
 - les agents de la Ville spécialement formés « web friendly » au Centre Administratif 
 - les jeunes bénévoles pour un lien inter générationnel dans des lieux éphémères, emblématiques de 
la ville ou au domicile des personnes (accompagnement sécurisé). 
 

Il nous semble important que la dématérialisation des démarches administratives ne soit pas totale et 
que demeure une tolérance pour les démarches classiques. Le Festival du numérique sera l’occasion 
de faire connaître cette offre de service et de réaliser des premiers accompagnements. 
  

 Un accompagnement aux pratiques numériques de base 
 

Il s’agit de mettre le pied à l’étrier de la personne pour des pratiques de base, en faisant avec elle, sur 
son appareil lors d’échanges courts qui répondent à un besoin précis. Le Festival du numérique est 
l’occasion de faire connaître les acteurs du territoire qui proposent cette offre (ex Le Cube…). Les 
jeunes volontaires pourraient également être sollicités dans une démarche inter générationnelle.  
 

 Une aide à l’équipement 
 

Il s’agirait de reconditionner des parcs informatiques des entreprises Isséennes via des associations 
ad hoc pour une mise à disposition d’ordinateurs ou tablettes à coûts réduits ou gratuite. Pour les plus 
démunis, des abonnements à tarif préférentiels pourraient être négociés avec les opérateurs présents 
sur la Ville.  
 

Quelques exemples de villes françaises qui ont élaboré des programmes pour l’inclusion numérique 
des habitants : Paris, Créteil, Rennes, Lyon, Dijon, Les Sables d’Olonne…  
 

Cf. annexe page 42 : Plan National pour un numérique Inclusif  

 

4. Services administratifs dématérialisés : un seul compte 
 

Il semble qu’il n’existe pas de passerelle entre les différents services administratifs dématérialisés 
proposés par la Ville aux Isséens qui doivent alors ouvrir plusieurs comptes. Nous proposons une 
identification unique (et une unique saisie) pour accéder à l’ensemble des services. Ces données 
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pourraient également permettre l’envoi d’alerte personnalisée par mail pour renouveler une inscription 
par exemple, d’un simple clic. Certaines procédures administratives pourraient être simplifiées pour 
en faciliter la dématérialisation.  

 

5. Renforcer l’interaction citoyenne de la Ville 
 

Instance consultative, le CESEL témoigne de l’engagement de la Ville en matière de démocratie 
participative aux côtés des autres conseils (de quartiers, des jeunes, des aînés).  
Des nouvelles modalités de collecte du point de vue des citoyens pourraient être mises en place, 
comme des sondages flash en ligne sur une question précise, à vocation pratique, mobilisables par 
toutes les instances consultatives comme aux services. 
 

Cf. annexe page 43 : exemples d’applications 

 

6. Publier les applications les plus utilisées sur la ville 
 

Places de parking, services entre Isséens, applications évoquées dans Point d’Appui puis oubliées… 
même si les usages d’internet sont inconstants, les Isséens aimeraient savoir quelles sont les 
applications les plus utilisées/efficaces sur la ville. A défaut de les labelliser, la Ville pourrait relayer 
les meilleurs scores d’audience ou les recommander sur son site.  

 

7. Cyber malveillance : des Isséens avertis 
 

Cloud, objets connectés, reconnaissance faciale, IA… Les innovations technologiques constituent de 
nouvelles zones de risques que les entreprises et les particuliers doivent apprendre à maîtriser. 2019 
a vu une explosion tous azimuts de la menace telle que rançonlogiciels, malware financier, 
hameçonnage/ phishing, logiciel de mining de cryptomonnaie, attaque par déni de service (Ddos), 
usurpation d’adresse mail…. Ce sont principalement des failles humaines qui sont exploitées par les 
pirates. Il faut être vigilant sur Internet. C’est la vigilance humaine couplée à la technologie qui 
permettra de sécuriser davantage notre environnement numérique. La pratique numérique inclut donc 
un comportement responsable en matière de protection des données personnelles et professionnelles. 
Avec la promotion de Qwant, les protèges cartes bleues diffusés par les Conseil de Quartier, la 
formation de ses agents, la Ville s’est engagée. Aujourd’hui, les systèmes informatiques et les données 
des entreprises, des hôpitaux ou des collectivités peuvent être pris en otage par des cybers criminels 
qui exigent une rançon pour les restituer. Les particuliers sont vulnérables aux attaques de masse. 
A l’instar des agents municipaux, les Isséens doivent être avertis des risques et savoir comment agir 
pour s’en prémunir. 
 

Une campagne d’information sur le site de la Ville et dans Point d’Appui pourrait diffuser les bonnes 
pratiques et proposer des liens vers le kit de sensibilisation de l’Agence nationale de la sécurité des 
systèmes d’information (Anssi).  
 

Cf. annexe p. 44 : diaporama présenté au CESEL par Vladimir KOLLA, ingénieur en cyber sécurité  

 

8. Art numérique : décryptage et anticipation de la société de demain 
 

La révolution numérique offre de nouveaux moyens et de nouvelles ressources aux artistes 
contemporains comme au public. L’art numérique se distingue par la part des technologies dans la 
création comme dans l’interaction avec le spectateur. Certains évoquent même les « fonctionnalités 
» d’une œuvre…  
 

Cette interaction est présentée comme une « expérience » par laquelle le spectateur peut devenir « 
co-auteur » de l’œuvre. Mais cette « expérience » est-elle si singulière, si personnelle alors qu’elle est 
canalisée par des technologies mobilisant des algorithmes ? Ce rapport nouveau à une expression 
artistique protéiforme où la technologie brouille les cartes mérite d’être décrypté : l’art numérique 
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questionne la place de l’humain dans une société de plus en plus technologique. Or, l’accès à l’art 
numérique est encore confidentiel (le Cube, la Biennale d’Issy) : il est peu présent dans les espaces 
publics d’Issy-les-Moulineaux. 
 

Nous proposons que les espaces publics extérieurs comme intérieurs exposent temporairement des 
œuvres régulièrement renouvelées et développent ainsi la sensibilité des Isséens à ces nouvelles 
formes d’expression artistique. Si un espace est dédié à cet art (projet cœur de ville), nous proposons 
qu’un accompagnement soit proposé notamment pour sensibiliser à la part des technologies dans la 
création et l’expérience des œuvres. 
 

II- Urbanisme et habitat  

 

1. Si Issy l’audacieuse réinventait l’espace public ?  

 
L’architecture est un marqueur fort de la Ville avec les signatures 
de Nouvelle, de Porzamparc, Maas, Raynaud, Libeskind… Il est 
temps pour l’audacieuse Issy de réinventer un espace public 
conçu avec les utilisateurs et enrichi de nouvelles fonctionnalités. 
  

Aux portes d’Issy, partagée entre les personnels des entreprises 
et les habitants, la place La Fayette pourrait donner lieu à une 
nouvelle approche de l’aménagement des espaces publics. Les 
circulations pourraient être repensées (nombreux obstacles) en 
tenant compte de nouveaux usages (convivialité autour des trucks 
le midi, présence massive des salariés des entreprises le jour et 
aussi la nuit (Eurosport, France 24…) et besoin de détente.  
 

Pourquoi ne pas installer des balançoires pour adultes à l’instar de 
nos amis danois (Agence BIG, ci-dessous) pour les salariés la 
semaine et les habitants le week-end. Osons la couleur pour ce 
quartier d’affaires et de vie. 
 
 

 

 
Les différentes modalités de circulation pourraient être clarifiées et 
sécurisées. L’art numérique pourrait y trouver sa place et sera perçu 
par un nombre très important d’usagers. 
Une démarche de design de service permettrait d’associer les 
usagers à sa conception. 
  

Au cœur de l’agglomération 

Des balançoires pour adultes : une pause 
pour les salariés des entreprises la semaine et 
pour les habitants le week-end 
Exemple de Copenhague, Agence BIG 
 

De la couleur pour un urbanisme innovant et dynamisant 

Des fonctions bien définies 

Exemple : Copenhague, Agence BIG 
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L’exemple danois nous apparait transposable à la place La Fayette d’Issy-Val-de-Seine. Au cœur du 
quartier d’affaire du Val de Seine qui est aussi un quartier résidentiel, la place au pied de la gare Issy 
Val de Seine est essentiellement un lieu de passage et d’accès aux transports en commun ou 
individuels. 
 
 

 Etat des lieux : des obstacles à une circulation fluide 
 

- Le quartier accueille de nombreuses entreprises dont certaines travaillent 24h/24 (Eurosport, 
France 24…) et des habitations 
 

- La place est un hub de mobilités multimodales avec la gare SNCF ligne C, à la station de 
tram, la gare routière de nombreux bus ainsi qu’une station de bus desservant 3 lignes, une 
grande station Vélib, une piste cyclable. 

 

- Très fréquentée, la place présente de nombreux obstacles à une circulation fluide : poteaux, 
panneau, sol déformé où l’eau stagne, motos stationnées en nombre au-delà des espaces 
dédiés, véhicules stationné, travaux, voire vendeur à la sauvette 

 

 

- Une fontaine à contourner 

 

- Un revêtement dégradé où l’eau de pluie stagne 
 

  
 
 

 Faire participer les utilisateurs dans une démarche de design de services 
 

L’aménagement de la place pourrait être conçu en associant l’ensemble de ses usagers dans une 
démarche de design de service – personnels des entreprises comme habitants – pour traiter 
l’ensemble des fonctions potentielles de cet espace et sa convivialité. 
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Sur le design de services, voici une courte présentation de l’Agence EtrangeOrdinaire sur un projet 
similaire : 
 

 « Notre travail a consisté à mobiliser les habitants afin de les plonger dans une démarche créative et 
d’imaginer ensemble le devenir de cette place. Une première phase de travail a été orientée sur la création 
d’un diagnostic des lieux en vue d’établir un portrait sensible de la place. Comment est-elle perçue par ses 
usagers ? Que dégage-t-elle ? Quels en sont ses usages ? Lors de cette première phase, nous avons fait 
s’exprimer les habitants en utilisant un panel d’outils de concertation. La deuxième phase consistait lors 
d’ateliers à imaginer ce que cette place pouvait devenir. Aidés d’outils créés sur mesure, les participants ont 
donc par équipe, développés des concepts d’aménagement de cette place. Nous avons ensuite repris le crayon 
afin d’améliorer et d’illustrer les concepts. Le projet fut restitué à la Mairie et aux habitants sous la forme d’un 
cahier d’idées. »  

 
Aux portes de la ville, au cœur du quartier d’affaires, la place La Fayette pourrait être une vitrine de 
l’audace d’Issy les Moulineaux en matière d’aménagement d’espaces publics  

 

2. Sensibilisation des Isséens à l’urbanisme  
 

A l’instar de l’architecture qui a donné lieu à des conférences et des expositions relayées dans Point 
d’Appui, l’urbanisme et l’aménagement des espaces publics pourraient faire l’objet d’opération de 
sensibilisation et d’événements culturels au bénéfice des Isséens.  

 
3. Valoriser les initiatives de coopérations entre habitants dans Point d’appui 

 

Faire avancer les choses ne nécessite pas toujours d’importants moyens. Propriétaires et locataires 
peuvent être les moteurs de ces nouveaux modes de vie collaboratifs. Ainsi, l’exemple d’une 
copropriété intégrant dès sa conception un studio loué par les propriétaires pour leurs visiteurs 
occasionnels.  
 
Les Isséens savent innover : leurs initiatives pourraient être valorisées par des interview ou articles 
dans Point d’appui.  
 
Cf. annexe p.43 : exemples d’applications pour la consultation citoyenne et le développement des 
pratiques collaboratives. 
 

4. Prudence sur l’habitat de grande hauteur 
 

La ville d’Issy est reconnue pour sa qualité de vie. Des immeubles d’habitation de très grande 
hauteur ne risqueraient-ils pas de détériorer cette image ? 
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III- ANNEXES Section Vivre Demain 

 
ANNEXE 1 - Lutter contre la fracture numérique 
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Exemples de lutte contre la fracture numérique 

 
Plan National pour un numérique Inclusif : Plan national 

gouvernemental avec quelques mesures clefs pour diagnostiquer les 

personnes ayant des difficultés numériques, les accompagner dans 

les démarches et les orienter afin de les rendre autonomes mais 

aussi identifier les lieux de la médiation numérique dans la ville.  

 

Solidatech : Programme de solidarité numérique dédié aux associations met à 

disposition des outils numériques à tarifs solidaires ou gratuits  

 

 
Antanak : Cette association récupère du matériel informatique, le reconfigure et le 

prépare avec des logiciels libres pour de nouveaux utilisateurs. 
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ANNEXE 2 - Exemples pour consultation et collaboration citoyennes 
 

Exemples de consultation citoyenne 
 

Smart Future :  A l'instar de SoNet proposé par GPSO, cette start-up 
aide les municipalités à favoriser les pratiques collaboratives, durables et 
solidaires. Grace aux intelligence collectives, Smart Future propose des 
outils pour faire collaborer les citoyens à la collecte d'idées afin 
d'améliorer les espaces et services 

 
 

Made in vote : Une solution pour initier des études consommateurs online 
ultra-ciblées sans utiliser de panel. Le principe est d'utiliser ces études pour 
établir une stratégie locale et ainsi comprendre les habitudes de vie, d'usage, 
pour construire des projets d'aménagement urbain répondant aux besoins et 
attente des usagers. 

 

 

Exemples pour favoriser le développement de pratiques collaboratives 
 

Adopte ma tomate : Une association qui favorise la production locale mais 
surtout un lien social et intergénérationnel. Si vous êtes un particulier, Adopte 
ma tomate facilite la rencontre entre jardins et jardiniers à la recherche d’un 
bout de terrain ; Pour les collectivités locales, l’association accompagne pour 
la mise en place des espaces de culture selon la demande. 
 

 

Qui dit miam (cantine anti gaspi) : Il s’agit d’une solution numérique Anti-

Gaspillage qui permet de Communiquer avec les convives et ainsi établir une 

relation de confiance, réduire le gaspillage alimentaire grâce aux prévisions 

de l’IA, le tout dans le respect de la règlementation en cours et à venir 

(INCO, GEMRCN, loi alimentation EGALIM). Cette solution est référencée 

par l’UGAP. 
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ANNEXE 3 – Cybermalveillance – Présentation de M. Vladimir KOLLA 

 
Cybermalveillance : Programme 

gouvernemental assumant un 

rôle de sensibilisation, 

prévention et soutien en matière de sécurité numérique auprès des Français. 

 

Cette plateforme en ligne permet d’être accompagné pour établir un diagnostic, mettre en 

relation avec les spécialistes et organismes compétents proche du domicile mais aussi 

mettre à disposition des outils et publications dispensant des conseils pratiques. 

 

Diaporama présenté au CESEL par Vladimir KOLLA, ingénieur en cyber sécurité 
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 ANNEXE 4 - SYNTHESE DU RAPPORT D’ACTIVITE 2017 d’ISSYMEDIA 
 
Rédacteur : T. Proy, conseillère, novembre 2018 
 
-  So Digital : LE BOOSTER = en lien avec les services de Grand Paris Seine Ouest, c’est l’agence 
numérique d’un territoire de 316 289 habitants ; son rôle est de promouvoir les acteurs de 
l’innovation, de favoriser les expérimentations in situ et de sensibiliser les décideurs publics et privés 
aux nouvelles tendances de la société numérique. 
 Promotion 4 du Booster est composé d’entreprises dont le service vise à améliorer la vie 
quotidienne des habitants = « Le Droit Pour Moi « qui simplifie l’accès aux informations juridiques +  
« Cities-Zen » qui facilite le dialogue citoyen avec son portail ( MonAvisCitoyen.fr ) + 
« UrbanExpe » qui veut moderniser les parcours touristiques en voyages-spectacles via son 
smartphone . 
-  Issy Média représente la ville d’Issy les Moulineaux dans les projets cofinancés par la Commission 
Européenne dans les domaines de l’innovation et de la Smart City. = OTN ( Open Transport NET ) 
dont l’objectif est de favoriser la création de services numériques facilitant les déplacements en ville 
+  ECIM ( European Cloud for intelligent Mobility ) dont l’objectif est d’améliorer la mobilité 
urbaine en rendant les déplacements des déplacements et des marchandises plus facile , plus 
rapide , moins cher et plus écologique. 
-  La *SmartIssy innove = Le projet « So Mobility » ambitionne de fluidifier les déplacements en 
ville grâce au développement du numérique. La plateforme data.issy.com a été développée pour 
faciliter le stationnement avec la mise à disposition à distance, des données de disponibilités en 
temps réel, en voirie et en parking  . Expérimentation de la navette autonome Transdev. 
-  Promotion du co-voiturage 2.0 courte-distance avec le soutien des grandes entreprises associées 
dans le projet So Mobility (CISCO, TRANSDEV, BOUYGUES). Expérimentation des salariés les 
jeudis  
-  Une semaine de la mobilité a été organisée pour tout savoir sur les véhicules électriques : 
exposition et essais de véhicules électriques et table ronde sur les modalités de recharge. 
-  Issy TV = 68 vidéos produites ; 2 000 abonnés sur notre chaîne YouTube  
-  Relais de l’information via Point d’Appui et le site issy.com 
 
En conclusion : Rôle d’IssyMedia :  
- Community management = un travail d’équipe : 
° Faire vivre quotidiennement, la page Facebook (12 170 fans) , les comptes Twitter (5 410 
followers), Twitter Presse (658 followers) , SO Digital (1918 followers) et Instagram (1 864 fans) 
° Orchestrer et humaniser le dialogue entre la ville et les internautes, accepter les critiques et y faire 
face, ne pas accepter une question sans réponse  
- Veille et e-réputation = un travail de tous les instants : 
° Les échanges des habitants sur les réseaux sociaux contribuent à la réputation d’Issy. 
- Promotion des réseaux sociaux et création de passerelles entre les différents comptes Villes  
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Annexe 5 – Synthèse de l’entretien du 5 juillet 2019 avec Eric LEGALE, ISSY MEDIA 
 

CESEL : Michelle BOURDIER (Vice-Présidente) et Tong TCHHOR (Conseiller) 
 

Concerne : LA COMMUNICATION SUR LES APPLICATIONS DE LA VILLE ET L’INFORMATION 

SUR LES INNOVATIONS NUMERIQUES 
 

Depuis 1991, Eric LEGALE a occupé les postes de Directeur de l’Action Economique, de Chef puis 

de Directeur de Cabinet du Maire André Santini. Il est directeur général de la société d’économie mixte 

(SEM) ISSY MEDIA depuis 1998. La SEM est chargée de la communication externe et de l’innovation 

numérique de la Ville d’Issy-les-Moulineaux et a pour mission d’ « Informer les habitants afin de 

faciliter leur quotidien, promouvoir l’attractivité du territoire et le cadre de vie, garantir la qualité 

et la cohérence des messages» (source site Issy Media). 
 

ISSY MEDIA contribue à la mise en œuvre de la stratégie de développement économique de la Ville 

par la promotion de l’attractivité de la ville et en particulier de son image de « territoire d’innovations ». 

En effet, la Ville offre des conditions d’expérimentation de ces innovations, en relation et avec les 

financements des acteurs économiques privés (entreprises, start-up) et publics (ex. : Conseil régional 

d’Ile-de-France). Le rayonnement d’ISSY passe également par un partage d’expérience lors de 

conférences ou dans le cadre de projets européens. 
 

Dans ce contexte, Eric LEGALE assure une fonction d’« aiguilleur technologique ».  

ISSY MEDIA n’a pas vocation à cautionner ni labelliser des applications ou des services numériques 

au nom de la Ville. Par exemple, ISSY-MEDIA a fait connaître le service d’information sur la Ville via 

les enceintes connectées (cf article dans Point d’Appui, vidéo de présentation) mais elle n’a pas 

vocation à recommander l’achat de ces produits. La vie des applications et des services numériques 

dépend d’abord de leur libre utilisation par les citoyens et de leur adéquation avec leurs besoins et 

leurs pratiques. Les innovations numériques destinées aux citoyens doivent être centrées sur 

l’utilisateur, qui peut y être associé, aux fins d’améliorer sa vie quotidienne  
 

Quelles sont les innovations numériques ou projets majeurs ? 
5G : Issy est déclarée ville pilote de la 5G auprès de l'ARCEP (Autorité de régulation des 
communications électroniques et des Postes). Une expérimentation en matière d’e-santé sera pilotée 
par Orange en partenariat avec les hôpitaux C. Celton, G. Pompidou et le centre Simone Veil. 
La 5G pourrait aussi augmenter la performance des systèmes de traduction lors des échanges avec 
nos villes jumelées. 
 

Initiation à l’architecture 

 « Les Petits archis », ateliers d’initiation à l’architecture pour les 6-9 ans, avec l’intervention 

d’architecte  
 

Micro-Folie 

Le musée numérique et de réalité virtuelle Micro-Folie au Temps des Cerises (Fort d’Issy) avec un 

« minilab » avec imprimante 3D et initiation au codage dans une approche intergénérationnelle. 

La sécurité informatique n’entre pas dans le champ d’action d’ISSY MEDIA. 

Nous attirons l’attention d’Eric LEGALE sur l’intérêt de rendre compte du devenir des produits ou  

services présentés dans Point d’appui ou sur le site de la Ville, proposition qu’il accueille 

favorablement. Une possible contribution du CESEL à la réflexion du mieux vivre « demain »  à 

Issy  est évoquée. 
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D. TRANSVERSALITE  

 VIVRE RESPONSABLE et VIVRE DEMAIN 

 
En réponse aux attentes de la Présidente du CESEL, les sections « Vivre demain » et « Vivre 

responsable » ont souhaité collaborer autour du thème « Urbanisme et Habitat » en proposant des 

mesures ciblées sur l’anticipation des épisodes caniculaires. 

 

Les fortes chaleurs récurrentes, ont montré que le bitume, la circulation dense, les constructions en 

béton et en verre contribuent à la montée des températures. Face à la complexité des solutions, 

nous proposons de :  

 

 Capitaliser sur l’étude des ilots de chaleur urbaine de Paris (APUR) notamment avec 
l’implantation d’arbres en restant vigilant à l’écoulement des brises thermiques et éviter les 
arbres d’alignement, 
 

 Utiliser des matériaux calorifuges pour les constructions et les voies de circulation (enrobés 
non-conducteurs),  
 

 Peindre en couleur claire les trottoirs et les places publiques 
 

 Installer des robinets-fontaines dans les rues  
 

Encourager le développement des constructions vertes et notamment le recours aux alternatives 

au ciment de portland, à performances équivalentes. 

 

Nous proposons aussi de végétaliser massivement pour rafraichir : 

 

 Systématiser la végétalisation des toitures, des rues, voire des murs en commençant par les 

bâtiments publics : administration, écoles, etc. 

 

 Implémenter des comblements végétalisés tels que des arbres ou des jardinières, pour 

meubler les "pans coupés" d'immeubles qui sont le lieu de dépôts volontaires de déchets et 

d'encombrants (ex. angle rue des Travailleurs / Boulevard Garibaldi). 

 
Enfin, le recours à l’intelligence artificielle pourrait fluidifier la circulation :  
 

 Coordonner les feux tricolores à l’échelle de GPSO, à l’instar du projet MUSE limité à la ville de 
Dijon. 

 
 
 
 
 



            

50 
CESEL – 6ème Assemblée Générale – février 2020 
~ Rapport final ~ 

E. ANNEXES 
 

1. Organigramme du CESEL (Bureau) 
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2. Trombinoscope des trois sections 
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3. Calendrier des réunions des sections 

 

Année 2019 
 

 

 

Les sections Responsable et Demain se sont chacune réunies une fois en janvier 2020 pour finaliser 
leurs travaux respectifs.   
 
 

4. Calendrier des réunions du bureau 
 
Lundi 28 janvier 2019 ; mardi 26 mars 2019 ; lundi 6 mai 2019 ; mardi 17 septembre 2019 ; mercredi 
8 janvier 2020. 

 
Une réunion plénière organisée le 11 décembre 2019 a permis à chacun des Vice-Présidents de 
présenter les travaux respectifs de leur section, en prévision de l’Assemblée Générale. 

 

Section Vivre demain 

 

 

Section Vivre ensemble 

 

 

Section Vivre responsable 

 
- Jeudi 17 janvier 
- Lundi 15 avril  
- Mardi 14 mai 
- Jeudi 20 juin  
- Lundi 9 septembre 
- Jeudi 17 octobre 
- Mardi 12 novembre 

 

 
- Jeudi 24 janvier 
- Jeudi 21 février 
- Mardi 9 avril  
- Mardi 21 mai 
- Mardi 11 juin 
- Mardi 10 septembre 
- Mercredi 9 octobre 
- Mardi 19 novembre  

 

 

 
- Mardi 15 janvier  
- Lundi 4 février 
- Lundi 11 mars 
- Mercredi 17 avril 
- Jeudi 16 mai 
- Jeudi 13 juin 
- Jeudi 12 septembre  
- Mardi 15 octobre 
- Jeudi 14 novembre 

 


